
 

 
Année scolaire 2023/2024 

ASSOCIATION SPORTIVE 

 
  

    

 AUTORISATION PARENTALE 

 

Je soussigné(e) Monsieur ou Madame  

.………………………………............................................................................................................  

n° de téléphone Portable :.....................................…........         

autorise l'élève............................................................................................................. .......................  

né le …...........................................classe de…...........           

à faire partie de l'Association Sportive du lycée Jean Mermoz. 

 Indiquer le choix d’activités ci-dessous Visa de l’enseignant  

ACTIVITE 1   

ACTIVITE 2   

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions suivantes : 

 

-  Mon enfant n’est plus sous la responsabilité du lycée après la fin de son entraînement  

(cf. horaires) et doit quitter l'établissement. 

 

- Tout comportement jugé non respectueux des personnes ou du matériel conduira à une 

exclusion de l’AS, sans remboursement de la cotisation. 

 

- Seuls les enseignants, d'un commun accord, peuvent décider d'un changement d'activité. 

 

- Le document doit être remis rempli, avec la cotisation annuelle de 20 000 f cfa                  

au professeur responsable de l’activité 1 notée sur la fiche ci-dessus. 

  
 

J'autorise les déplacements de mon enfant dans le cadre de l'AS :         Oui             Non    

 

Droit à l’image :   Oui            Non            

(diffusion sur le site internet EPS du lycée : (eps.lyceemermozdakar.org)  

 

Fait à ................................. Le   ................................  Signature : 

 L’A.S du lycée est une association multisports encadrée par les professeurs d’EPS. La  

   cotisation annuelle est de 20 000 fcfa et permet de pratiquer une à deux activités. Les 

   activités avec un astérisque (*) feront l'objet de compétitions. 

              Début des activités le mercredi 20 septembre  

                                  de 12 h 45 à 15 h 45 

 

Activités sportives Jour Horaires Niveau de pratique Responsable  

GYMNASTIQUE Mercredi  12 h 45 à 14 h 15 Tous niveaux Mr BASSENE 

ATHLETISME Mercredi  12 h 45 à 14 h 15 Tous niveaux Mr SIDIBE 

 

BASKET* 

Mercredi 12 h 45 à 14 h 15 Filles 6° et 5°-4° et 3° Mme JOUET 

Mr BOUDET 

Mercredi  14 h 15 à 15 h 45 Garçons 6° et 5°-4° et 3° Mme JOUET 

Mr BOUDET 

 

FOOT BALL (*) 

Mercredi  12 h 45 à 14 h 15 6° et 5° sélectionnés  

Mr SAGNA 
Mercredi  14 h 15 à 15 h 45 4° et 3° sélectionnés 

 

HAND BALL (*) 

Mercredi 12 h 45 à 14 h 15 6° et 5°  

Mr GUIEU 
Mercredi  14 h 15 à 15 h 45 4° et 3°  

 

NATATION 

Mercredi 12 h 45 à 13 h 45 6° et 5°  

Mme THENEGAL 
Mercredi  13 h 45 à 14 h 45 4°, 3° et lycée 

TENNIS DE TABLE Mercredi  12 h 45 à 14 h 45 Du 04 déc au 23 fév 

Tous niveaux  

 

Mme THENEGAL 

VOLLEY Mercredi  14 h 15 à 15 h 45 Tous niveaux Mr SIDIBE 

 

 

RUGBY 

Mercredi 16 h à 17 h 30 6° et 5° Mr PARACUELLOS 

Mercredi 17 h 30 à 19 h 00 lycée Mr PARACUELLOS 

Mercredi 16 h à 17 h 30 4° et 3° Mr BASSENE 

BASEBALL Lundi 17 h à18 h Tous niveaux Mme THENEGAL 

(*) Du 04 décembre au 23 février, trêve natation à cause de la température de l’eau, les élèves 
inscrits auront la possibilité de faire tout autre activité la limite des places disponibles seulement 
pour la période concernée. 

(*) Tennis de table (mercredi 12 h 45 à 13 h 30) seulement sur les dates données  

 



  


